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Les principes à l’oeuvre
Le système de protection sociale regroupe les divers mécanismes de pré-
voyance collective permettant aux individus de faire face aux conséquences 
financières (baisse ou interruption des revenus) des risques sociaux tels que le 
chômage, la maladie, l’invalidité…
Trois logiques viennent en débat :
– 	l’assurance sociale : son objectif est de prémunir contre un risque de perte de 

revenu, les prestations sociales étant financées par des cotisations assises 
sur les salaires et réservées à ceux qui cotisent (ou à leurs ayants droit),

– 	la logique d’assistance : elle instaure une solidarité entre individus pour lut-
ter contre les formes de pauvreté et assure un revenu minimum versé sous 
condition de ressources, mais sans condition de cotiser, qui ne couvre pas 
forcément un risque spécifique,

– 	la logique de protection universelle : elle a pour but de couvrir certaines caté-
gories de dépenses pour tous les individus, les prestations étant accordées 
sans condition de ressources ni de cotisations mais sont identiques pour tous 
(allocations familiales).

Historiquement, on distingue deux grandes conceptions théoriques de système 
de protection sociale. A la fin du XIXème siècle, le développement des assuran-
ces sociales a été suivi de la création de systèmes dits universels. L’étude des 
systèmes des pays occidentaux montre cependant une réalité plus complexe.

Bismarck
C’est l’Allemagne qui a mis en place le premier système d’assurance sociale. 
A la fin du XIXème siècle, Bismarck fait adopter une série de lois instituant un 
système d’assurance sociale : création de l’assurance maladie obligatoire pour 
les ouvriers à bas salaire en 1883, loi sur les accidents de travail en 1884 et 
loi sur l’assurance vieillesse invalidité en 1889. Le système « Bismarckien » 
d’assurance sociale obligatoire repose sur une logique professionnelle et est 
donc financé par les cotisations sociales assises sur les salaires. Le système 
est organisé en dehors de l’état par des caisses créées par profession et gérées 
par les partenaires sociaux. Le terme assurance n’est pas neutre, puisqu’il s’op-
pose à la notion d’assistance, de la part de l’Etat notamment.
Dans les critiques de ce modèle, on note que les inactifs ne sont pas couverts, 
que des inégalités entre régimes peuvent exister et que le chômage peut créer 
de graves déséquilibres financiers.

J’explique : les fondements du financement 
de la protection sociale
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Beveridge
La Grande Bretagne crée un système de prestations d’assurance vieillesse (sous 
conditions de ressources) en 1908, élabore une politique de programmes d’as-
surance maladie en 1911 et crée une assurance retraite contributive en 1925, 
financé par des contributions sociales. Le principe fondateur est l’universalité 
comme mode d’organisation de la solidarité entre tous les citoyens puisque toute 
la population est couverte. Les prestations sont indépendantes du revenu car 
liées aux besoins à couvrir et le système est géré par un service public unifié.
Les critiques portent sur le risque d’une trop lourde gestion du système et le 
risque de rejet du niveau d’imposition (contributions incluses) qui affecterait le 
financement donc les prestations.

En pratique, 4 grandes familles
Les deux modes d’organisation n’existent pas à l’état brut. En pratique, les pays 
ont adopté des systèmes plus variés et mixtes. Pour Bruno Palier (6), il existe 
quatre groupes de pays.
Les pays scandinaves (Danemark, Suède, Finlande, Norvège et Islande) appa-
raissent comme étant les plus « beveridigiens ». Le système y est financé prin-
cipalement par des impôts (au Danemark, les cotisations sociales représentent 
2.3% du PIB sur un total de prélèvements obligatoires de 48.8 % du PIB, et 12% 
du PIB en Finlande sur un total de prélèvements de 46.9%). Chaque citoyen est 
couvert ; les prestations, déconnectées du revenu car forfaitaires, étant élevées 
et versées dès l’apparition du besoin.
Les pays anglo-saxons (Grande Bretagne, Irlande) n’ont, étrangement, pas ap-
pliqué tous les principes de Beveridge. Seul le système national d’assurance 
maladie est réellement universel. En matière de chômage, de retraite ou d’in-
demnité maladie, tous les citoyens ne sont pas couverts et les prestations for-
faitaires sont peu élevées. Par ailleurs, les assurances privées et les systèmes 
complémentaires d’entreprise jouent un rôle important dans la couverture so-
ciale. Le système public est financé par l’impôt. Les partenaires sociaux, comme 
en Scandinavie, joue un rôle peu important dans ce système.
Les pays de la zone centrale européenne (France, Allemagne, Autriche, pays 
du Benelux) ont une tradition très bismarckienne. Le versement des droits est 
conditionné par le paiement de cotisations et est lié à l’emploi (sauf aux Pays-
Bas où ils sont universels). Les prestations en espèce sont contributives et pro-
portionnelles aux revenus et peuvent varier selon les groupes professionnels 
assurés (comme en matière de cotisations). Les cotisations salariales et patro-
nales constituent l’essentiel des ressources de ce type de régime. Les organis-
mes chargés de la gestion sont relativement autonomes. Les personnes non 
couvertes bénéficient d’un filet de sécurité (prestations minimales).

(6)  Bruno Palier : «Les évolutions des systèmes de protection sociale en Europe et en France, 
une perspective institutionnelle comparée» - revue Pouvoirs n° 82 - 
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Les pays d’Europe du Sud (Espagne, Portugal, Grèce, Italie) présentent une 
certaine diversité. D’inspiration bismarckienne (assurance sociale pour la garan-
tie du revenu), ils comprennent notamment des services de santé nationaux à 
vocation universelle ainsi qu’un filet de sécurité assurant un revenu minimum. 
Outres ces quatre grandes catégories, signalons en une cinquième, celle des 
pays de l’est de l’Europe, dans lesquels la part des cotisations est prépondérante 
mais qui présente la caractéristique de disposer d’une protection sociale assez 
peu développée. En effet, les dépenses de prestations sociales y représentent 
moins de 20 % du produit intérieur brut (parfois moins de 15 % comme dans les 
pays baltes) contre plus de 27 % dans l’Europe occidentale (30 % en France).

En France
La création de la Sécurité sociale par l’ordonnance du 4 octobre 1945 a pour ob-
jectif affiché de généraliser progressivement dans un système unique la protec-
tion sociale à l’ensemble des résidents du territoire, l’extension progressive de 
droits sociaux ayant été constatée par la suite (allocations familiales en 1945, 
risque vieillesse en 1956, RMI en 89, CMU en 99). 
Préalablement à la Sécurité sociale, se sont succédés au cours du XIXème 
siècle, dans le cadre d’un système fondé sur l’assistance publique et de libre 
prévoyance des systèmes de secours mutuels (succédant aux corporations de 
l’ancien régime) fondés sur la prévoyance collective mais limitée à quelques 
activités ou entreprises, un système d’aide sociale aux critères décidés par des 
responsables locaux et aux prestations versées sous conditions de ressources 
et une assistance médicale gratuite mise en place en 1893. 
Le début du XXème siècle aura été marqué par l’instauration d’un système 
d’assurances sociales (loi sur les accidents du travail d’Avril 1889 reconnais-
sant la responsabilité des employeurs, loi sur l’assurance vieillesse d’Avril 1910 
pour les salariés du commerce et de l’industrie, lois d’Avril 1928 et 1930 sur les 
risques maladie, maternité, invalidité, vieillesse et décès, loi de Mars 1932 sur 
les allocations familiales).

L’évolution du financement de la protection sociale en France
A l’origine, le système était essentiellement conçu contre les risques de per-
tes de revenus professionnels (du fait de l’âge, de la maladie, des charges 
de famille). Par la suite, et notamment sous les effets combinés de la prise en 
charge par l’Etat d’allègements de cotisations sociales nées des politiques pour 
l’emploi d’une part, et de l’extension à l’ensemble de la population d’une cou-
verture sociale distendant le lien entre prestations et cotisations d’autre part, la 
conception du système a évolué. 
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Plusieurs évolutions ont marqué les recettes depuis quelques années : dépla-
fonnement des cotisations sociales, montée en charge de la CSG, multiplication 
des impôts et taxes affectés (droits sur les tabacs, taxe sur les véhicules de 
sociétés, taxe sur les conventions d’assurance…) et allègements de cotisations 
sociales. La structure du financement a changé.

Vers une fiscalisation ?
En matière de financement, la naissance de la contribution sociale générali-
sée (CSG) en 1991 et sa substitution aux cotisations maladie en 1997 (loi de 
financement de la sécurité sociale -LFSS- du 27/12/96) et en 1998 (LFSS du 
19/12/97) a changé la nature du lien existant entre «cotisant» et «bénéficiaire». 
Plus largement, les « impositions affectées » occupent une place importante 
dans le financement du système de protection sociale. 
Ainsi, les cotisations représentaient 80% des recettes du système de protection 
sociale en 1997, mais seulement 60,56 % en 2009. Inversement, le poids des 
impôts affectés sera passé de 3 % en 1978 à 5 % en 1991, à 13% en 1997 et 
à 27,2 % en 2009. Enfin, les contributions publiques et d’autres ressources 
(cotisations prises en charge par l’Etat, transferts, revenus de placements) for-
ment le reste. La fiscalité occupe donc une large place dans le financement du 
système de sécurité sociale, qu’il s’agisse des impôts affectés ou des verse-
ments provenant du budget de l’Etat (les cotisations prises en charge par l’Etat 
notamment).

RECETTES 2009 (prévisions)

Cotisations diverses 221,4
Cotisations fictives 40,6
Cotisations prises en charge par l’Etat 4
Contributions publiques 13,7
Impôts et taxes affectées 
                                  dont CSG

117,7
72,7

Transferts 30,5
Revenu capitaux 0,5
Autres ressources 4,6

Total  recettes 432,6

(Source : projet de loi de finance-
ment de la sécurité sociale 2009)
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D’année en année, un mouvement se confirme : celui de la baisse de la part 
des cotisations et de la montée des impôts et taxes affectés. La montée de la 
CSG comme source de financement en particulier est sensible. Les points de 
CSG assis sur les revenus du travail, du capital et de transfert servent au finan-
cement de dépenses qui n’ont pas ou plus le caractère d’un salaire («différé» 
ou «socialisé» selon les approches) comme la branche «maladie» ou la bran-
che «famille» mais bien d’un droit social universel. «Elles ne sont pas nécessai-
rement contributives (des populations peuvent en bénéficier sans avoir cotisé) 
et leur valeur n’est pas liée au revenu perçu»(7) ; elles sont donc attribuées 
en fonction du besoin couvert et plus en fonction du «lien professionnel». On 
notera que la réalité de la participation de tous les revenus doit tout de même 
être relativisée : en effet, les deux tiers du produit de la CSG est assis sur une 
assiette salariale alors que les salaires représentent environ 60% de la valeur 
ajoutée nationale.
Le développement de prestations non contributives montre une évolution du 
système plus «assistantiel» ou «universaliste» selon les approches.  Quelques 
exemples permettent d’illustrer cette mutation qui légitime l’idée selon laquelle 
le financement doit être assis sur une base élargie et ainsi de plus reposer 
seulement sur les revenus du travail. Ainsi 90% des dépenses d’assurance 
maladie sont constituées de remboursements de soins effectués non pas en 
fonction des ressources mais des besoins (le financement de la branche ma-
ladie sera assuré par des impôts affectés à hauteur de 45,54 % en 2009). De 
la même manière, les contributions universelles de la branche «famille» (qui 
reçoit 1.1 point de CSG) ne correspondent également pas au remplacement 
d’une partie du salaire (allocations et prestations familiales par exemple). Par 
ailleurs, certaines personnes assujetties à la CSG peuvent se voir refuser des 
prestations sous conditions de ressources. Enfin, les indemnités versées par le 
fonds de solidarité vieillesse rentrent également dans la catégorie des dépen-
ses universelles.

Les allègements cotisations sociales
Les exonérations et les allègements de cotisations sociales font partie des 
principales mesures prises depuis environ 30 ans en matière de politique pu-
blique pour stimuler la création d’emplois. D’abord ciblées et spécifiques, les 
exonérations et les allègements se sont généralisés à partir de 1993, soit à 
partir du moment où l’on a présenté comme inévitable et définitif le triomphe 
du libéralisme face à l’effondrement des pays de l’Est. Le propos n’est pas ici 
de revenir sur ce débat, mais de situer un moment de forte expansion de la 
«pensée unique». 

(7)  Bruno Palier : «Les évolutions des systèmes de protection sociale en Europe et en France, 
une perspective institutionnelle comparée» - revue Pouvoirs n° 82 - 
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Celle-ci véhicule l’idée selon laquelle la baisse des coûts, notamment sa-
lariaux mais aussi fiscaux, favorise la compétitivité des entreprises et, plus 
largement, des Etats. Dès lors, la règle ne serait plus que la compétition, 
la course au «moins disant», dans un contexte de gains de productivité et 
de création de richesses appréhendées de fait, dans leur grande majorité, 
par une minorité. 

La France dispose d’un système de protection sociale essentiellement fi-
nancé par les cotisations gérées par les partenaires sociaux mais qui subit 
en réalité essentiellement les décisions de l’Etat. Celui-ci compense par-
tiellement auprès des caisses de la «sécu» les allègements qu’il décide. Il 
manque chaque année quelques milliards, ce qui creuse au fil des années 
les déficits sociaux. En 2006, le montant global des exonérations et allège-
ments s’élève à 24,4 milliards d’euros, dont à peine 20 seront compensés 
par l’Etat. Cette compensation s’effectue par le budget de l’Etat, ce qui 
signifie en clair que les contribuables paient, par leur TVA ou leur impôt 
sur le revenu, une partie des allègements des cotisations patronales qui 
bénéficient aux entreprises. Cette situation entraîne deux conséquences 
particulièrement néfastes : elle grève le budget de l’Etat et celui des comp-
tes sociaux ! 

Mais, pourra-t-on nous rétorquer, ces allègements permettent de créer 
des emplois et donc, grâce aux nouvelles rémunérations ainsi versées, 
d’assurer le financement du système de protection sociale. Deux remar-
ques s’imposent à ce stade. Tout d’abord, si les emplois supposés créés 
bénéficient eux-mêmes d’allègements (emplois précaires, mal payés) et/
ou se substituent à des emplois «classiques» dont le seuil de rémunéra-
tion est supérieur à celui des exonérations, alors ces mesures créent une 
spirale dangereuse sur le plan économique (elles contribuent à augmen-
ter les déficits) et social (la qualité de l’emploi se dégrade). Par ailleurs, 
la question centrale de l’efficacité générale de ces mesures reste posée. 
Si un «consensus mou» établit que le bilan des allègements est globale-
ment positif, rien n’est véritablement étayé et entre spécialistes, le débat 
se poursuit sur l’efficacité de ces mesures. Tout d’abord, parce qu’il est 
évidemment très difficile d’estimer l’impact des allègements et des exo-
nérations. Ensuite parce que la persistance d’un chômage élevé permet 
d’en douter. 
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La présente chronique se concentre sur le type de ressources publiques, il 
convient de garder à l’esprit que, parmi les mesures relatives au financement de 
la protection sociale figurent des mesures qui touchent à la durée de cotisation 
ou à la hausse de la prise en charge par les particuliers de certains coûts. Ainsi, 
la «réforme» des retraites de 2003 a eu pour effet de prolonger la durée de 
cotisation, d’indexer les pensions sur les prix, de mettre en œuvre des mesures 
coercitives (pénalités par trimestre non cotisé) et d’introduire une dose de capi-
talisation (Perp, Perco). Par ailleurs, en 2004, la «réforme» du système de santé 
à réorganisé la gestion du système en créant une union nationale des caisses 
maladie en partenariat avec les complémentaires, d’augmenter la CSG, d’ins-
taurer une contribution de 1 euro, d’imposer un choix du médecin traitant, d’aider 
à l’acquisition d’une complémentaire santé et de favoriser les génériques.
S’agissant des ressources nécessaires au financement de la protection sociale, 
voici donc un rapide tour d’horizon des grands débats actuels.

Aperçu de l’état des débats actuels : les pistes
La question des «prélèvements obligatoires» vue par les néolibéraux
Pour le «discours dominant», le taux de prélèvements obligatoires est trop élevé 
en France (8). Il «ponctionnerait» une trop grande partie des richesses qui seraient 
ainsi détournée de la seule sphère productive, le secteur marchand. Un taux de 
prélèvements obligatoires rapportés au PIB de près de 44% découragerait l’ac-
tivité, encouragerait les délocalisations bref, serait nuisible à l’économie. Dans 
un tel contexte, augmenter les cotisations serait exclu et il faudrait au contraire 
poursuivre les «allègements de charges» pour «libérer les entreprises». 
Ce discours, qui propose donc dans la pure tradition de la régulation par le mar-
ché l’ouverture aux assurances privées par la création d’une assurance maladie 
à plusieurs niveaux, mélange volontairement pêle-mêle les notions de coût du 
travail, de productivité, de cotisations, de sphère productive, de constitution et 
de répartition des richesses…. Or, il n’y a aucun lien empiriquement constaté 
entre le niveau de « prélèvements obligatoires » et le niveau de développement 
économique : les pays occidentaux, avec leurs différences, ont un niveau géné-
ral de développement comparable. Il s’agit ici avant tout de créer les conditions 
d’un recours au secteur marchand en asséchant les ressources ou en les blo-
quant dans un contexte de hausse des besoins. Dans une société qui ferait de 
l’entreprise la cellule de base de la société, les risques seraient assumés par les 
seuls salariés, retraités, chômeurs...

Débat : quel financement demain ?

(8)  Voir SNUI, Les chroniques fiscales N° 1, 2008.
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Le risque d’étatisation vu par les tenants du «tout cotisation»
Pour faire court, les tenants du « tout cotisation » voient dans une meilleure 
répartition de la valeur ajoutée (schématiquement, 60% pour le travail et 40% 
pour le capital soit, respectivement, une baisse de 10 points et une hausse de 
10 points durant les années 80) la solution aux problèmes de financement de 
la protection sociale. Leurs craintes d’un financement par l’impôt (la «fiscalisa-
tion» ou «l’étatisation» selon les termes employés) reposent sur des arguments 
économiques et sociaux résumés de la manière suivante.
En premier lieu, ils mettent en avant le risque d’aboutir à terme à une organi-
sation basée sur les trois piliers inspirés par la Banque Mondiale dont le socle 
(le 1er palier) financé par l’impôt ne correspondrait qu’à une «universalité au 
rabais» reposant sur «un principe d’assistance ciblée vers les super pauvres 
et fonctionnant sur un principe de minimisation des coûts que la mondialisation 
rendrait incontournable (9)». Par construction, une telle organisation, du fait des 
risques de forte pression sur les dépenses sociales dans un contexte de hausse 
des besoins sociaux, créerait les conditions favorables au développement des 
assurances privés et des fonds de pension qui viendraient progressivement 
compléter le dispositif, mais de manière évidemment inégalitaire, à l’image du 
système de santé des Etats-Unis, qui réussit le tour de force d’être à la fois plus 
cher et plus inégalitaire que le système de santé français (10).
Une telle organisation risquerait également de priver le monde du travail de 
droit de regard sur le fonctionnement du système de protection sociale et si-
gnerait ainsi la fin de la démocratie sociale. En effet, la base professionnelle 
pourrait apparaître comme étant trop réduite par rapport au champ couvert 
(toute la population) et les organisations syndicales risqueraient d’être exclues 
des décisions en matière de protection sociale, l’accroissement de l’importance 
de l’impôt comme mode de financement s’accompagnant d’une montée des 
pouvoirs de l’Etat en matière sociale. Pour répondre à ce risque, et garantir un 
niveau de ressource et une gestion distincts du budget de l’Etat, il s’agirait alors 
de sécuriser le principe de ressources affectées, que celles-ci soient fiscalisées 
ou non. 
Enfin, la critique des partisans du «tout cotisation» d’un élargissement du finance-
ment (11) passe par une réaffirmation du caractère universel du salariat. Selon cet-
te critique, seule une meilleure répartition de la valeur ajoutée, au profit du travail, 
résoudrait donc la question du financement du système de protection sociale.

(9)  	 Michel Husson : «Les casseurs de l’Etat social» La découverte (2003). 
(10)  Le système de santé américain représente 15 % du PIB contre 10 % en France, alors 
	 que 40 millions d’américains ne sont pas couverts ! 
(11)  Voir notamment Bernard Friot ; «Et la cotisation sociale créa l’emploi» La dispute, 1999.
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On peut répondre qu’un financement assuré uniquement par les cotisations 
n’empêche pas la privatisation rampante de pans entiers de la protection sociale 
et qu’il ne répond pas au principe d’universalité selon lequel il est logique que 
toutes les richesses participent au financement des solidarités. Mais par ailleurs, 
il faut également souligner qu’il y a un accord de principe général pour notre part 
à revaloriser la part des salaires dans la valeur ajoutée, ceci afin de revaloriser 
la rémunération du travail notamment. Au reste, élargir le financement à la va-
leur ajoutée (voir plus loin) n’empêche pas une telle revalorisation de la part des 
salaires et préserve même les ressources de la protection sociale quelles que 
soient les variations de l’assiette «salariale». 

Le cas de la «TVA sociale»
Le relèvement du taux normal de TVA en contrepartie de la baisse des cotisa-
tions sociales est régulièrement invoqué pour élargir l’assiette du financement 
du système de protection sociale. L’opération, communément dénommée «TVA 
sociale», peut être schématiquement décrite ainsi : relèvement de 1 à 5 points 
du taux normal de TVA et baisse de la part patronale des cotisations sociales. 
Cette opération ne doit pas être confondue avec un élargissement de l’assiette 
à la valeur ajoutée décrite dans ces pages. Le débat est complexe, d’autant 
qu’il existe au moins deux approches de la «TVA sociale» : l’une préconise de 
concentrer les allègements de cotisations sociales sur les bas salaires, l’autre 
préfère un allègement général.
Sans prétendre livrer ici une analyse exhaustive d’un tel basculement préconisé 
par les deux hypothèses, il est néanmoins nécessaire de pointer les effets glo-
baux prévisibles d’une instauration de la TVA sociale. Tout d’abord, une hausse 
du taux normal provoquerait une hausse mécanique des prix à la consommation 
(notamment des produits importés et de ceux produits en France si la baisse des 
cotisations sociales n’est pas intégralement répercutée dans le prix hors taxe). 
Ceci conduirait à une baisse du pouvoir d’achat des ménages (or, la consomma-
tion est un ressort essentiel de la croissance). Il est essentiel d’avoir à l’esprit la 
mécanique suivante : la baisse des cotisations sociales est sensée diminuer le 
prix de revient des biens et des services produits en France. Cette baisse doit 
alors tout à la fois favoriser les exportations (exonérées de TVA) et absorber la 
hausse du taux de TVA pour ceux consommés en France, de sorte que le prix 
final, toutes taxes comprises, doit, en théorie, demeurer inchangé. 
Cette opération relève du pari : pour réussir, la France doit pratiquer seule la 
TVA sociale (sans quoi il n’y a aucun avantage comparatif) et la baisse des 
cotisations sociales doit être intégralement répercutée. Si tel n’est pas le cas, 
donc si le taux de marge augmente, alors l’avantage recherché sur le plan des 
exportations est nul et les prix pratiqués en France augmentent. 
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Plusieurs effets économiques sont dès lors possibles. Un rattrapage des salai-
res est possible pour suivre la hausse des prix à la consommation. Une telle 
hausse des coûts de l’entreprise peut affecter l’investissement et être répercu-
tée dans les prix de vente. Ceci paraît peu probable dans la période mais cela 
reste une hypothèse. On l’a vu, un «rattrapage» par le taux de marge de l’entre-
prise est possible. Dans ces deux cas, l’effet compétitivité recherché est annulé 
par les effets inflationnistes (car la hausse du prix de la production intérieure 
conduit in fine à une hausse du prix à l’exportation). 

En réalité, l’effet positif d‘une telle opération demeure très théorique : en parti-
culier, certains secteurs bénéficient déjà d’allégements de cotisations sociales. 
Un allègement supplémentaire ne pourra donc être intégralement répercuté, 
de sorte que la hausse du taux de TVA serait répercutée dans le prix. Or, ces 
secteurs sont souvent en position économique délicate et une hausse des prix 
de leurs biens à la consommation les mettrait en danger. La hausse de la TVA 
peut également conduire à inciter les ménages à épargner (ce qui constitue de 
fait une incitation à moins consommer). 

Globalement, il apparaît que la TVA sociale ne permettrait pas d’empêcher les 
délocalisations. En effet, sur certains secteurs, le coût du travail demeurerait 
largement inférieur dans certains pays et une baisse, même forte, des cotisa-
tions sociales ne réduirait que marginalement les écarts. Au contraire, il pourrait 
même y avoir plusieurs effets pervers : l’entreprise exportatrice vers la France 
sachant que ses produits seront plus taxés pouvant faire davantage pression 
sur les lieux de production, la hausse des prix à la consommation grèverait 
le pouvoir d’achat et le soutien à l’activité économique par la demande et les 
ménages pauvres et modestes seraient les grands perdants d’une telle réforme 
puisqu’ils consacrent leurs revenus à la consommation.

On rappellera ici le taux d’effort fiscal en matière de TVA tel que le Conseil éco-
nomique et social l’a évalué.

TVA global TVA réduit TVA normal

1er décile de revenu 5,3 % 3 % 7 %

Dernier décile 3,4 % 0,4 % 1,1 %

(Source : rapport intitulé, Prélè-
vements obligatoires, compré-
hension, efficacité économique 
et justice sociale, Conseil 
économique et social, 2005)

Il apparaît clairement que la TVA pèse déjà lourdement sur les ménages mo-
destes. Une TVA sociale ne ferait donc qu’alourdir leur charge fiscale.
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Peut-il y avoir une TVA «pouvoir d’achat» ?
Pour contrebalancer le projet de «TVA sociale» tout en poursuivant la réflexion 
sur un transfert sur la TVA, l’idée d’une «TVA pouvoir d’achat» (12)  a été avancée. 
L’idée est la suivante : il s’agit de fiscaliser la protection sociale des résidents 
en basculant sur la TVA (qui serait rehaussée de 1,4 point) l’allègement (de 3,14 
points) des cotisations sociales, mais cette fois de la part salariale. Dans cette 
approche, le salaire net augmente et le coût global du travail demeure stable.
A la différence de la «TVA sociale», l’effet recherché, du moins à court terme, 
n’est pas de réduire le coût du travail dans le but de favoriser les exportations, 
mais d’inciter, grâce à l’effet pouvoir d’achat rendu possible par la baisse des 
cotisations salariales, les salariés à consommer et donc à soutenir l’activité éco-
nomique ce qui pourrait conduire, selon les tenants de cette forme particulière 
de TVA, à créer des emplois.
Le discours libéral ne penche pas pour cette forme atypique de TVA. Et pour 
cause, le projet n’est pas ici de baisser le coût du travail, ce qui demeure l’objectif 
majeur des différentes politiques pour l’emploi menées ces dernières années.

Les Ecotaxes peuvent-elles être sociales ?
Les taxes environnementales se sont développées au cours des années 90. 
Taxes sur les émissions de C02 et de souffre, taxe sur les produits pétroliers, 
ces différentes formes d’imposition ont souvent été créées en remplacement de 
recettes sociales dans des pays comme la Suède, les Pays-Bas, le Royaume-
uni ou encore l’Allemagne. 
Les pouvoirs publics ont justifié ce mouvement de réduction du coût du travail 
(baisse des cotisations sociales sur le travail) et de hausse (ou de création) de 
taxes environnementales au nom du « double dividende », lequel vise à recher-
cher un effet positif à la fois sur l’emploi et sur l’environnement. Le principe étant 
toutefois de ne pas augmenter le taux global de prélèvements obligatoires par 
rapport au PIB. 
Cette approche est cependant très discutée (13) : en effet, le principe de base de 
la taxe environnementale est de modifier les comportements dans un sens plus 
favorable à l’environnement. En taxant une assiette (donc un comportement) qui 
a un effet avéré et négatif sur l’environnement  au nom du principe «pollueur/
payeur», l’objectif est bien de modifier ce comportement, donc de réduire l’as-
siette et, in fine, le produit de la taxe. En clair, si elle est efficace, une écotaxe ne 
rapporte rien ou si peu… 

(12)  Rapport de Jérôme Chertier à l’UMP intitulé, «Rapport du groupe de travail sur la TVA 
	 sociale», septembre 2007. 
(13)  Voir notamment chapitre relatif à la fiscalité environnementale dans, Quelle Europe 
	 fiscale ?, SNUI, Editions Syllepse, 2008.
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Dès lors se pose la question de la pérennité des ressources de la protection 
sociale. L’écotaxe se veut une ressource temporaire dont le produit est appelé 
à diminuer. Si elle se substitue à une cotisation, c’est-à-dire à une ressource 
durable, alors le financement est menacé à terme, à moins de considérer que 
l’écotaxe créée n’a aucun effet sur l’environnement, auquel cas il faut en modifier 
l’appellation et traiter ainsi l’opération comme un simple transfert de charge fis-
cale. Mais c’est là un autre débat, à l’instar de celui sur la «TVA sociale».

Un barème de cotisations progressif ?
Parmi les propositions de réforme du financement du système de protection so-
ciale, l’instauration d’un barème progressif est parfois avancée. Un tel barème 
reviendrait à taxer faiblement les bas revenus (ce qui serait sensé favoriser la 
création d’emplois) et à augmenter le taux au fur et à mesure que l’on s’élève 
dans la hiérarchie des revenus, à l’image de ce qui se pratique avec l’impôt sur 
le revenu. La proposition a le mérite de faire revenir la progressivité en débat. 
Elle soulève cependant plusieurs remarques. 
Tout d’abord, on pourrait remarquer qu’une telle progressivité existe déjà du fait 
des allègements de cotisations sociales, concentrés sur les revenus inférieurs à 
1,6 SMIC. Ces allègements, particulièrement coûteux, n’ont pour l’heure pas été 
l’objet de véritables mesures quant à leur efficacité. Ils ont en revanche créé des 
effets de seuil pénalisants, les employeurs hésitant à revaloriser les revenus si-
tués en deçà des seuils d’allègements. Enfin, les cotisations étant déductibles de 
l’assiette de l’impôt sur le revenu, une progressivité reviendrait, paradoxalement, 
à diminuer celle de l’impôt sur le revenu ! Enfin, un tel système ne change pas 
l’assiette des cotisations, celle-ci demeure concentrée sur les revenus du travail, 
ce qui revient, pour dégager un niveau de recettes équivalent, soit à mettre en 
place un système faiblement progressif (ce qui limite l’intérêt de la mesure), soit 
à imposer fortement les revenus les plus hauts. 
Certes, tout dépend du barème retenu, mais il n’en demeure pas moins que cette 
apparente bonne idée mérite d’être débattue prudemment car elle comporte, elle 
aussi, des effets pervers. 

Elargir le financement à la valeur ajoutée ?
De nombreuses propositions sur l’élargissement de l’assiette à la valeur ajoutée 
(c’est-à-dire, fondamentalement, à la richesse créée) existent de longue date. 
En 1997, le rapport «Chadelat»(14) s’était par exemple déclaré favorable à un 
tel élargissement. Il proposait de créer une cotisation sur la valeur ajoutée dont 
l’assiette pourrait correspondre à la valeur ajoutée telle qu’elle est déterminée en 
matière de taxe professionnelle soit de la manière suivante (cf. tableaux p. 42).

(14)  Rapport sur la réforme des cotisations patronales remis le 16 Juin 1997 au Premier Ministre.
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Contribuables BIC ou IS
Ventes marchandises Achats marchandises
Production vendue : biens Variation de stock (marchandises)
Production vendue : services Achats matières premières et autres approvisionnements

(droits de douanes compris)
Production stockée Variation de stocks (matières premières)
Production immobilisée Autres achats et charges externes
Subventions d’exploitations reçues Autre charges (redevances concessions, jetons de présence,

pertes sur créances irrécouvrables)
Autres produits TCA autres que TVA, contributions indirectes (droits sur alcools,

sur tabacs, TIPP...)
Fraction des amortissements afférents à des immo. corporelles 
mises à disposition dans le cadre d’un contrat (location gérance, 
crédits bail...)

TOTAL 1 TOTAL 2

VALEUR AJOUTÉE = TOTAL 1 - TOTAL 2

Contribuables BNC
Montant net des recettes Achats
Gains divers (sauf remboursement
crédit TVA)

Variation de stock

TVA déductible afférente aux dépenses
suivantes :
- achats
- travaux, fournitures et services extérieurs
- loyers et charges locatives
- frais de transports et de déplacements
- frais de gestion

Travaux, fournitures et services extérieurs
Loyers et chargers locatives, location de matériel et de  
mobiliers (sauf certains loyers (quote part dépenses 
personnelles)

Production immobilisée Frais de transport et de déplacements
Subventions d’exploitations reçues Frais divers de gestion
Autres produits TVA incluse dans le montant des recettes pour les contribuables 

tenant une comptabilité «TVA comprise»
Fraction des amortissements afférents à des immo. corporelles 
mises à disposition dans le cadre d’un contrat (location gérance, 
crédit bail, convention...)

TOTAL 1 TOTAL 2

VALEUR AJOUTÉE = TOTAL 1 - TOTAL 2
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Au sein du mouvement social, le débat est ouvert, ainsi qu’en témoignent les 
écrits de l’association Attac et de la fondation Copernic(15) (cette dernière est par 
exemple favorable à la cotisation sociale mais propose néanmoins une modu-
lation du taux de cotisation patronale à partir du ratio «masse salariale/valeur 
ajoutée» permettant de faire en sorte que les entreprises qui embauchent soient 
assujetties à une cotisation plus faible). 
Le SNUI aborde cette question en distinguant d’une part, ce qui relève de la 
logique «universaliste» (notamment l’assurance maladie et la famille),  laquelle 
justifie l’élargissement de l’assiette, et, d’autre part, ce qui relève du lien pro-
fessionnel (les retraites et les accidents professionnels) qui continueraient de 
reposer sur une cotisation calculée sur les revenus du travail.

Affirmer une véritable universalité pour les droits sociaux 
donc pour la protection sociale
Etymologiquement, l’universalité repose sur une conception extensive puisqu’el-
le a vocation à s’étendre à «l’ensemble des personnes» (16). En l’espèce, elle 
n’est assimilée à une conception restrictive que par les néolibéraux et certains 
partisans du «tout cotisation». Chez ces derniers, par ailleurs très favorables 
à un système solidaire tel que nous le portons également, il est intéressant de 
noter qu’ils font partie de ceux qui réclament, à juste titre, une répartition de la 
richesse plus favorable au travail. La rémunération du travail a en effet perdu 
10 points dans la richesse nationale depuis la fin des années 80 or, si le niveau 
du début des années 80 avait été maintenu, il n’y aurait tout simplement pas 
de déficits sociaux et la société pourrait financer les nouveaux besoins liés au 
vieillissement ou à la santé. 
En réalité, de nombreux acteurs du mouvement social demeurent méfiants à 
l’égard de l’Etat et craignent une affectation des ressources sociales au bud-
get de l’Etat, au risque que celui-ci les noie et pénalise, au bout du compte, 
la protection sociale. Disons-le, ce risque existe bel et bien, c’est pourquoi les 
ressources sociales, qu’elles soient «fiscales» ou «sociales» doivent faire l’objet 
d’une affectation distincte pour préserver et pérenniser une protection sociale 
solidaire. La CSG est de ce point de vue un précédent intéressant puisqu’elle est 
un impôt affecté aux branches «santé» et «famille» ; Il est donc possible d’élargir 
le financement et de préserver l’indépendance nécessaire des ressources socia-
les. Précisons cependant que l’Etat et les collectivités locales jouent de longue 
date un rôle actif en matière de «protection sociale» (minima sociaux, action 
sociale…) et qu’il ne faut surtout pas les en déposséder.

(15)  Voir notamment le site www.attac.org (note sur le financement de l’assurance maladie) et 
Les notes de la fondation Copernic : «Main basse sur l’assurance maladie», 2003.

(16)  Selon les définitions relevées dans les dictionnaires !
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Pour autant, et pour compléter la juste revendication d’un meilleur partage de la 
valeur ajoutée, une extension de l’assiette du financement demeure nécessaire. 
On notera que si le partage de la valeur ajoutée était plus juste et favorable aux 
salaires, la contribution assise sur d’autres richesses s’en trouverait mécanique-
ment réduite : schématiquement, une plus grande place au travail se traduit par 
une moindre place au capital dans le valeur ajoutée. 
Mais fondamentalement, il faut s’interroger sur la logique qui fait reposer sur le 
seul travail le financement d’un système qui profite à la quasi-totalité de la popu-
lation (mis à part les exclus qui, eux, ont un besoin vital  d’universalité). Dès lors, 
il ne s’agit pas simplement de trouver un moyen de diversifier les ressources, 
mais bel et bien d’aborder la question du financement de la santé, «bien public», 
sous un angle nouveau, avec une approche plus positive et plus solidaire.
Cette universalité pourrait-elle se traduire par un financement de type «tout fis-
cal» qui, en soi, conduit à repenser les conséquences en termes de relations 
sociales ou encore de structure du système fiscal (par exemple, le poids de 
l’IR augmenterait considérablement du fait de la suppression de cotisations 
aujourd’hui déductibles) ? Loin des propositions avancées, le débat de princi-
pe ne mérite-t-il pas de n’écarter aucune piste ? Pour l’heure, nous pouvons 
dégager le constat suivant : certaines solidarités sont par nature universelles 
(famille, santé, minimum vieillesse, couverture maladie universelle) et doivent 
relever d’un financement universel. D’autres solidarités conservent une logique 
professionnelle (accidents du travail, retraites) et il est logique d’en conserver un 
financement assis sur le travail. 
Mais sur le plan des principes, et à plus long terme, la réflexion doit demeurer 
ouverte sur un système de protection sociale (entendu ici au sens large, c’est-à-
dire non exclusivement centré sur la «sécurité sociale») véritablement universel, 
dans son approche, sa mise en œuvre effective, donc son financement.
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